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Hospitaliers n°181

Chers amis,

Le Conseil d’Administration de l’Ordre de Malte France m’a élu 
le 25 juin dernier en tant que nouveau Président. Soyez assurés de 
mon dévouement dans la réalisation de nos Œuvres, et ce dans la 
continuité de l’action menée par mon prédécesseur, Monsieur 
Jean-Baptiste Favatier, dont je remercie ici l’engagement au cours 
de ces deux dernières années.

La pandémie de la Covid-19 a fait émerger de nombreux et nouveaux 
défis dans le traitement de la précarité ou de la prise en charge sanitaire. Elle a aggravé 
la situation de personnes qui étaient déjà fragilisées. 

Depuis des mois, sans relâche, bénévoles et salariés de l’Ordre de Malte France répondent 
présents dans ce combat, avec enthousiasme et professionnalisme. Que chacune et chacun 
d’entre eux en soient vivement remerciés ! Que soient également vivement remerciés nos 
bienfaiteurs et donateurs qui nous soutiennent de manière indispensable. 

Nous avons ainsi maintenu et même augmenté nos actions de terrain au cœur de la crise, 
créé de nouveaux modes d’intervention, réadapté nos dispositifs pour être plus efficaces 
dans cette lutte, pour continuer d’aller encore et toujours vers les plus marginalisés de 
nos frères. C’est ce que vous pourrez découvrir dans l’article de la rubrique Grand Angle 
de ce numéro. 

Mais la force de l’Ordre de Malte France réside, en dehors de ses actions sur le terrain, 
dans la Charité joyeuse qui s’incarne à travers elles. Cela ne se mesure pas à vue humaine 
et, pourtant, c’est notre trésor. Un trésor que nous déployons et continuerons de déployer 
partout au travers de nos regards bienveillants, de nos écoutes attentives, de notre joie 
de servir. 

Très bonne lecture à tous !

 
 
 

Cédric Chalret du Rieu 
Président de l’Ordre de Malte France
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Créé en 2011 par le gouvernement de l’Ordre Souverain de 
Malte, le Global Fund for Forgotten People1 (GFFP) a pour 
mission de collecter des fonds pour les actions d’assistance 

aux personnes oubliées. Ainsi, au début de l’été, il a attribué une 
nouvelle subvention à l’Ordre de Malte France pour soutenir plu-
sieurs projets dans les pays où notre association intervient. Cette 
subvention s’élève à 390 000 € et va nous permettre de poursuivre 
la modernisation d’une partie de nos structures hospitalières et 
sanitaires en Afrique. 
 
Des rénovations
À l’hôpital Saint-Jean de Malte (Cameroun), les services de 
gynécologie, néonatalogie, pédiatrie, médecine générale ainsi 
que la pharmacie et les blocs opératoires vont être complète-
ment rénovés. En parallèle, deux nouvelles salles consacrées à la 
gynécologie et à la médecine générale vont voir le jour. Grâce à 
ces travaux, l’hôpital va mieux répondre aux normes d’hygiène. 
La qualité de ses soins prénataux, pédiatriques et généraux, mais 
aussi les conditions de travail de son personnel de santé seront 
renforcées.

D’autres rénovations vont par ailleurs être lancées : celle du cabinet 
dentaire du centre de santé Saint-Jean de Malte à Ouagadougou 
(Burkina Faso). L’activité de celui-ci se développe. Avec près de 
28 000 consultations par an, il offre une gamme de soins variée 
(médecine générale, soins dentaires, ophtalmologie et lunetterie). 
Le laboratoire d’analyses médicales de notre dispensaire de 
Saint-Kisito (Congo) va aussi bénéficier de travaux. Réservé aux 
consultations prénatales et à la protection maternelle et infantile 
(PMI), il s’inscrit depuis 2016 dans un programme national visant à 
l’amélioration constante de la qualité des soins et des équipements.

Présente depuis longtemps dans plusieurs pays d’Afrique, 
notre association a aujourd’hui besoin du soutien du Global 
Fund for Forgotten People pour renforcer des activités déjà 
en cours dans nos hôpitaux et pour le lancement de projets 
innovants.

LE GLOBAL FUND FOR FORGOTTEN PEOPLE :  
UNE AIDE INDISPENSABLE À NOS CÔTÉS 

Des frais de fonctionnement
Sur la somme globale, le GFFP offre 200 000 € à l’hôpital Saint 
Jean-Baptiste (Côte d’Ivoire) pour améliorer le fonctionnement 
des différents services (médecine générale, chirurgie, urgences, 
pédiatrie, gynécologie ou néonatalogie) et faciliter la vie courante 
(achat d’équipements, rénovation, charges de personnel, etc.). 
L’enjeu : permettre à l’établissement de continuer à être la référence 
en matière de soins dans une région isolée. Les cabinets dentaire et 
ophtalmologique, dont il est doté, vont également être modernisés.
 
Et de nouveaux équipements
Plusieurs véhicules, destinés à faciliter les missions logistiques et 
administratives des personnels des hôpitaux Saint-Jean de Malte 
(Cameroun) et Saint Jean-Baptiste (Côte d’Ivoire), ainsi que du 
Centre Hospitalier de l’Ordre de Malte à Dakar (Sénégal), vont 
être achetés. 
Enfin, le Centre de formation et d’actions de secours (CFAS) 
de Ouagadougou (Burkina Faso), fort de 50 ambulanciers et 
secouristes et base de développement d’un réseau national de 
postes de transports sanitaires, va être équipé avec de nouvelles 
ambulances et rénové. 
Ces cinq dernières années, le GFFP a donné plus de 3 millions 
d’euros à l’Ordre de Malte France afin de contribuer à aider les 
personnes qui en ont le plus besoin. 
Cette année, à l’occasion de la Saint Jean-Baptiste, le GFFP a 
lancé une campagne de communication pour célébrer sa 500e 
subvention au bénéfice des associations rattachées à l’Ordre 
Souverain de Malte, en faveur des plus fragiles. 

Au cœur du laboratoire d’analyses médicales  
du dispensaire de Saint-Kisito, au Congo.

Une infirmière et des enfants à l’hôpital  
Saint-Jean de Malte au Cameroun.

Analyses en cours à l’hôpital  
Saint Jean-Baptiste en Côte d’Ivoire.

| 1 Le Fonds mondial pour les personnes oubliées.  | 2 Site Internet : forgottenpeople.org



Après une année marquée par la Covid-19, nos secouristes 
continuent à être très sollicités par les pouvoirs publics. 
Leur mobilisation prend des formes diverses  : exercices 
interassociatifs de grande ampleur, postes de secours, 
formations, participation à la campagne de vaccination... 
Sur le terrain, ils répondent présents.

NOS SECOURISTES DÉPLOYÉS 
SUR TOUS LES FRONTS

ACTUALITÉS04
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Les secouristes de l’UDIOM59 mobilisés le 14 Juillet.

S eine-et-Marne. La préfecture a contacté au printemps notre 
UDIOM (Unité Départementale d’Intervention de l’Ordre 
de Malte) pour venir en renfort auprès du personnel de 

vaccination. Cette mission de soutien aux populations a néces-
sité une formation de nos secouristes. Celle-ci s’est d’abord faite 
par l’intermédiaire d’une formation en ligne de l’agence régionale 
de santé (ARS) sur la Covid-19, l’asepsie* et la vaccination. Nos 
trois bénévoles ont ensuite passé un test d’une quarantaine de 
questions. Ensuite, la phase pratique s’est déroulée au centre 
hospitalier de Provins. Des médecins référents et des infirmières 
leur ont montré comment aborder le patient, préparer l’aiguille, 
désinfecter la zone de piqûre, etc. 

« Le premier jour où nous avons fait nous-mêmes les injections, 
ils sont restés à nos côtés, pour vérifier que tout allait bien, 
explique Philippe Marquis, responsable de l’UDIOM. Nous 
avons assuré plusieurs vacations de 12 heures. Ce service (...), 
c’est une belle reconnaissance de notre professionnalisme et de 
notre travail sur le terrain, où nous sommes souvent déclenchés 
parce que nous sommes réactifs. On nous fait confiance ! » 

Le déconfinement début mai s’est notamment 
traduit par la reprise des DPS dans le cadre de 
différents événements. Ainsi, du 10 au 13 juin, 
une cinquantaine d’entre eux, venus de nos 
UDIOM 56 (Morbihan), 75 (Paris), 78 (Yvelines) 
et de l’E3S (salariés du Siège formés au 
secourisme), se sont relayés sur le circuit des 

24 heures du Mans, pour plusieurs courses 
(handisport moto, side-cars, grosses cylin-
drées...). L’un de nos bénévoles a même eu 
l’occasion de représenter l’association en tant 
que porte-drapeau au départ de l’une d’entre 
elles ! Les DPS se sont succédé tout au long 
de l’été  : courses pédestres de l’Ultra Marin 

dans le Morbihan (4 et 5 juillet), 14 Juillet 
en province, Beaujolais Runners Trail dans le 
Rhône (14 juillet), Festival de la mer dans le 
Finistère (30 juillet-1er août), Festival du bout 
du monde à Crozon (3-8 août), reprise des 
matchs de foot à l’UFC Lorient (fin août), etc. 

L’UDIOM59 mobilisée pour le 14 Juillet
Le 13 juillet, huit secouristes ont assuré les premiers secours à 
Saint-Amand-les-Eaux, petite ville située à 35 km au sud-est de 
Lille, lors du feu d’artifice. Le lendemain, nos bénévoles ont été 
mis à l’honneur et ont participé au défilé motorisé du 14 Juillet 
à Lille même.

Au départ du Tour de France !
Le 24 juin, six des secouristes de l’UDIOM29 étaient présents pour 
la présentation des coureurs du Tour de France. Sept d’entre eux se 
sont de nouveau mobilisés deux jours après pour le départ, à Brest. 
En interassociatif avec la Croix-Rouge française, ils étaient là pour 
porter assistance aux spectateurs, venus en nombre.

25 € (SOIT 6,25 € APRÈS DÉDUCTION FISCALE)

LES 10 MASQUES À OXYGÈNE À HAUTE CONCENTRATION

don.ordredemaltefrance.org

* L’asepsie est l’absence de micro-organismes sur une personne, un objet ou dans un lieu, 
susceptibles d’entraîner l’apparition d’une infection. L’asepsie s’obtient par un ensemble de 
mesures destinées à éviter l’introduction de microbes dans l’organisme : désinfection, stérilisation, 
lavage des mains, filtrage de l’air, port de vêtements spéciaux... (Source Institut national du cancer).

REPRISE DES DISPOSITIFS PRÉVISIONNELS DE SECOURS (DPS)

Les secouristes de l’UDIOM29 sur place pour le départ du Tour de France.
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A u Centre Pédiatrique Saint-Jacques de Médecine Phy-
sique et de Réadaptation, à Roquetaillade (Gers), nos 
équipes privilégient au maximum le maintien en milieu 

ordinaire des enfants et adolescents présentant des déficits des 
fonctions motrices ou grands brûlés accueillis. Ceux qui peuvent 
se déplacer sont emmenés tous les matins à l’école puis re-
viennent faire leur rééducation. « Pour les autres, hospitalisés, 
nous définissons un projet thérapeutique incluant, outre les 
soins, diverses activités, explique la directrice, Isabelle Giron. 
L’école du site propose alors des horaires adaptés. » Trois 
enseignantes détachées par l’Éducation nationale – dont l’une 
est coordinatrice pédagogique – sont chargées des contacts avec 
les parents et l’établissement scolaire d’origine. Elles assurent 
les classes de la maternelle à la 4e dans un bâtiment qui leur est 
réservé. Les élèves des classes supérieures bénéficient, eux, 
des cours de professeurs bénévoles de l’association gersoise 
pour l’enseignement aux jeunes malades (AGEJM). D’autres 
encore suivent leur classe en visio-conférence.

Expertise et complémentarité

Le SESSAD autisme Saint-François assure l’accompagnement de 
50 enfants et jeunes vivant avec autisme âgés de 0 à 20 ans. 
Ces derniers suivent une scolarisation ordinaire ou aménagée ; 
32 enfants sont également accompagnés au sein d’unités spécia-
lisées  : l’unité d’enseignement maternelle autisme (UEMA) et 
l’unité d’enseignement (UE). 

Dans une visée résolument inclusive, nos professionnels 
travaillent en étroite collaboration avec les établissements sco-
laires et s’appuient autant sur des interventions directes auprès 
des élèves et de leur famille que sur des actions de sensibili-
sation et de formation auprès des professionnels des équipes 
pédagogiques, des accompagnants d’elèves en situation de 
handicap (AESH) ainsi que des élèves. Danika Mercier, direc-
trice du SESSAD, souligne : « L’accompagnement est réalisé 
au plus près des besoins et des attentes de chaque enfant et de 
sa famille. » 

Une aide à toutes les étapes

En Eure-et-Loir, le SAMSAH  (service d’accompagnement 
médico-social pour adultes handicapés) TSA (troubles du 
spectre autistique)  Saint-Julien intervient auprès d’une ving-
taine de personnes pour favoriser leur vie en milieu ordinaire 
et notamment leurs études : aide à l’inscription administrative, 
à la prise en charge par les cellules handicap des universités, 
demandes d’aménagement de tiers temps supplémentaire pour 
les examens, d’accès à un ordinateur... « Beaucoup se tournent 
vers l’histoire, d’autres vers les maths. L’un a fait un DUT 
en ingénierie informatique. Certains sont diagnostiqués pen-
dant leur cursus universitaire, nous intervenons alors pour 
faire des recommandations à leur établissement », détaille 
Ludovic Laurue, intervenant socio-éducatif.

Trois structures d’accompagnement différentes mais liées par le 
même objectif : assurer un avenir meilleur à nos bénéficiaires. 

ACTUALITÉS

L’accès à l’éducation pour tous, quel que 
soit le handicap, est un droit fondamental. 
Un principe simple pour une application 
concrète qui l’est souvent nettement moins ! 
Dans ses établissements sanitaires et 
médico-sociaux, l’Ordre de Malte France 
veille à ce que ce facteur incontournable 
d’inclusion sociale soit développé...  
pour ouvrir tous les horizons possibles.

SOUTENIR LA RÉUSSITE 
SCOLAIRE DES PERSONNES 
EN SITUATION DE 
HANDICAP, UN DÉFI

Les élèves de l’unité d’enseignement autisme accompagnés par 
le service d’éducation spéciale et de soins à domicile à Annecy.

Des enfants accompagnés au Centre Pédiatrique Saint-Jacques 
de Médecine Physique et de Réadaptation de Roquetaillade.



Depuis début juin, les élèves officiers de l’École navale, 
située dans la rade de Brest (Finistère), sont engagés aux côtés 
de l’Ordre de Malte France pour une action de solidarité. 
Une belle collaboration au service des plus fragiles !

L’ÉCOLE NAVALE DONNE LE "LA" 
EN MATIÈRE DE SOLIDARITÉ
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ACTUALITÉS

LA FONDATION FRANÇAISE DE L’ORDRE DE MALTE S’INVESTIT
La Fondation, dont l’une des missions consiste à préserver le patrimoine historique et culturel lié à l’Ordre de Malte, a 
décidé en juin dernier de financer la rénovation des trois statues représentant le ministre Jean-Baptiste Colbert, l’amiral 
René Duguay-Trouin et le bailli Pierre-André de Suffren, qui se dressent sur la place d’Armes de l’École navale, 
renforçant encore les liens qui nous rattachent à la Marine nationale.

Deux élèves de l’École navale rendent visite à une personne isolée sur la presqu’île de Crozon.

COLLABORATION

Parmi les nombreuses traductions des liens historiques qui unissent 
l’École navale et l’Ordre de Malte France, nous pouvons mentionner 
ici la tenue d’un camp international en juillet 2015, sur la presqu’île 
de Crozon. 170 personnes en situation de handicap âgées de 
18 à 35 ans, et de 26 nationalités différentes, avaient été accueillies 
par 350 bénévoles, dont de nombreux élèves de l’École. Les bénévoles 
avaient organisé des activités très diverses durant une semaine !

Des élèves de l’École navale en tenue militaire.

DEUX QUESTIONS À L’ASPIRANT BAUDOUIN X.
 
POURQUOI VOUS ÊTRE LANCÉ DANS CE BEAU PROJET ?

Lorsque nous entrons à l’École, on commence par nous présenter les 
trois statues de la place d’Armes, qui sont celles de grands marins, 
dont l’un était chevalier de l’Ordre de Malte : Suffren. (...) Pendant 
nos missions hors site, nous menons souvent des actions de solida-
rité et je trouvais dommage de ne rien faire dans le Finistère. Enfin, 
je savais que beaucoup de mes camarades étaient très motivés.

 
QUEL BILAN TIREZ-VOUS DE CES PREMIERS MOIS ?

Je suis heureux du lancement de ce projet qui nous apporte des moments 
de joie très beaux et très simples. Nous tissons peu à peu une relation de 
confiance avec les personnes visitées et leur sourire est une magnifique 
récompense ! Nous essayons de répertorier les domaines dans lesquels 
elles souhaitent être aidées et nous voulons créer des « fiches réflexes » 
pour les accompagner dans des démarches parfois un peu difficiles  : 
renouvellement de carte d’identité, demande d’exonération de taxe, etc. 
À terme, nous tiendrons sans doute une à deux fois par semaine des per-
manences d’aide à la mairie. Je vais partir prochainement [en mission] 
mais un élève de première année a accepté de prendre ma relève et une 
vingtaine d’autres sont déjà intéressés. Notre collaboration avec l’Ordre 
de Malte France a de beaux jours devant elle !

« Au printemps dernier, j’ai fait une présentation de notre asso-
ciation et de nos actions de solidarité dans le Finistère aux 
élèves, raconte le délégué Xavier Guilhou. À cette occasion, un 
aspirant leur a également exposé le projet de solidarité qu’il 
souhaitait mettre en place : des visites régulières à des personnes 
en grande précarité et/ou isolées, en lien avec les services de 
la mairie de Crozon. Ceux-ci en ont en effet recensé environ 
80 dans cette situation sur leur territoire. » Soit – crise de la 
Covid-19 oblige – 3 à 4 fois plus de personnes que d’habitude 
ayant besoin d’un accompagnement social, alimentaire, etc. 
La proposition rencontre un grand succès : 40 élèves signent la 
charte du bénévolat de l’Ordre de Malte France et deviennent 
donc bénévoles de l’association. Par binômes, et sous la houlette 

de membres de la mairie et du centre communal d’action sociale 
(CCAS), ils vont rencontrer, chez elles, les personnes identi-
fiées, pour un temps d’échange et la prise en compte de leurs 
éventuels besoins (courses, assistance numérique, aide pour les 
démarches administratives…). 
Ces élèves, destinés à parcourir le monde, au gré de leur forma-
tion puis de leurs affectations, auront à cœur de transmettre le 
flambeau aux promotions suivantes. Une concrétisation de liens 
anciens entre l’association et les marins : le projet porte d’ail-
leurs le nom d’un chevalier, celui de Jean-Baptiste de Valbelle, 
dit « le Tigre de Louis XIV ». Un beau clin d’œil à l’histoire 
avec un grand H et « une initiative unique dans l’existence de 
l’École ! », conclut Xavier Guilhou. 



A lors que le centre d’Amtoukoui est situé au cœur de la ville, 
celui de Walia se trouve, lui, en banlieue de la capitale 
tchadienne, une zone très densément peuplée. Ces deux 

centres proposent des consultations et des soins à prix modique 
aux personnes les plus démunies. Bien équipés, ils permettent de 
compenser le manque de matériel dont souffrent les structures de 
santé avoisinantes. « De nombreux patients s’adressent à nous, 
y compris en dehors de notre zone de responsabilité sanitaire, 
pour plusieurs raisons, explique la directrice, sœur Germaine 
Ndilassoum, de la congrégation des sœurs des Saints Cœurs de 
Jésus et Marie. Nos centres sont dotés d’appareils modernes et 
bien entretenus. Nous avons des règles d’hygiène très strictes 
pour l’accueil des malades. Enfin, la qualité de nos examens, 
notamment lors des consultations prénatales, est reconnue. »  
Environ 50 % des consultations concernent le suivi des femmes 
enceintes et des enfants et les autres représentent les soins cou-
rants. Les enfants malnutris – l’un des fléaux de cette région 
d’Afrique - sont pris en charge en partenariat avec les agents de 
santé communautaire (ASC).

La santé avancée
Dans le cadre du plan élargi de vaccinations (PEV) gouverne-
mental, des activités de stratégie en santé avancée ont été mises 
en place au départ des deux dispensaires, pour aller à la rencontre 
des personnes isolées avec une équipe médicale. En mars dernier, 
lors de l’épidémie de rougeole sévissant dans le pays, le ministère 
de la Santé a, par exemple, organisé une campagne de vaccination 
massive des enfants de 6 mois à 5 ans : 6 643 enfants, soit environ 
94,64 % des enfants de cette tranche d’âge, ont ainsi été vaccinés 
par le personnel de nos centres. 

 
Les projets en cours
Sœur Germaine poursuit : « Notre souci constant ? Développer 
de plus en plus l’offre et la qualité de nos soins au service de 
la population tchadienne, avec la même attention portée à tous, 
sans distinction. Nous ouvrons ces jours-ci un cabinet ophtal-
mologique, en partenariat avec la Fondation Krys, dans notre 
centre de Walia, sur le modèle de celui d’Amtoukoui. Un de 
nos infirmiers a suivi durant trois ans une formation en oph-
talmologie au Mali afin d’être à même de prendre en main le 
fonctionnement de ce second cabinet. » L’infrastructure des deux 
bâtiments, qui commence à vieillir, bénéficie actuellement d’un 
projet de rénovation et le centre de Walia est en ce moment-même 
en cours d’agrandissement, afin de développer la prise en charge 
mère-enfant et de pouvoir offrir davantage de consultations.
Le mot de la fin revient à sœur Germaine : « De nombreuses 
personnes comptent sur l’Ordre de Malte France, on ne va pas 
baisser les bras mais aller toujours plus de l’avant ! » 

NOS CENTRES DE SANTÉ AU CŒUR DE LA CHAÎNE DE SOINS
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TCHAD

LIBYE ÉGYPTE

NIGER
TCHAD SOUDAN

NIGERIA

CAMEROUN

RÉPUBLIQUE
CENTRAFRICAINE

SOUDAN
DU SUD

Consultations généralistes, prénatales et ophtalmologiques, 
hospitalisations, laboratoire d’analyses, suivi nutritionnel 
des enfants malnutris, vaccinations, surveillance épidémio-
logique : les deux centres de santé d’Amtoukoui et de Walia, 
situés à N’djamena, au Tchad, et gérés par l’Ordre de Malte 
France depuis respectivement 1993 et 2007, ne chôment pas.

LA SANTÉ AU TCHAD EN QUELQUES CHIFFRES1 :

• �Taux de mortalité maternelle : 856 pour 100 000 
naissances vivantes

• �Taux de malnutrition de la population générale : 44,2%
• �Près de 40% des enfants souffrent de malnutrition 

chronique
• �3,7 médecins et 2,1 infirmières/sages-femmes  

pour 100 000 habitants

L’entrée du centre de santé d’AmToukoui.

LES CENTRES D’AMTOUKOUI ET DE WALIA EN QUELQUES CHIFFRES ²:

• 42 lits
• 22 833 consultations

• 1 018 hospitalisations
• 34 personnels

| 1 Sources OMS : https://www.who.int/workforcealliance/countries/tcd/fr/  | 2 Chiffres de 2020.

L’approche de la santé avancée consiste à aller au-devant 
des personnes les plus fragiles n’ayant pas les moyens  
de se rendre dans les hôpitaux ou centres de santé.
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Déjà sorties du système de santé publique 
avant la crise de la Covid-19, de nombreuses 
personnes vivant dans la précarité se sont 
retrouvées encore plus isolées en termes de 
santé en raison de la pandémie. Pour aller 
au-devant de ceux qui n’osent plus aller se 
faire soigner par crainte d’être refoulés ou 
par manque de moyens, l’Ordre de Malte 
France se concentre sur des solutions inno-
vantes et adaptées aux besoins de chacun.

PERSONNES  
EN SITUATION  
DE PRÉCARITÉ :  
LEUR SANTÉ,  
NOTRE COMBAT

C hez les personnes gravement déso-
cialisées et démunies, un manque 
de propreté entraîne des patholo-

gies classiques, aggravées par la rue. Si 
certaines sont parfois bénéficiaires de la 
PUMA1, de la CMU-Cou2 de l’AME.3, 
les personnes sans-abri perdent souvent, 
ou se font voler, leurs papiers d’identité. 
Par conséquent, elles n’osent pas consulter 
dans un cabinet médical et très rarement 
à l’hôpital, où elles sont, parfois, mal 
accueillies. En outre, beaucoup n’osent 
pas se déplacer. 

Maraudes médicales : « l’aller vers »
Pour favoriser leur accès aux soins, l’asso-
ciation développe depuis quelques années 
ses maraudes médicales  : ces dispositifs 
sont essentiels, à l’heure où de nouveaux 
fronts de précarité s’ouvrent. Des équipes 
bénévoles rendent ces maraudes possibles. 
Composées d’un médecin et/ou d’une infir-
mière et d’un chauffeur accompagnateur, 
elles sont souvent dotées d’un véhicule 
aménagé en « cabinet médical ambulant 
qui déplace l’hôpital au chevet des plus 
démunis », selon les mots de Guy Lessieux 
(médecin bénévole engagé à la maraude 
médicale des Hauts-de-Seine - 92). Elles 
sillonnent les rues sur un secteur défini, 
à la rencontre de personnes déjà suivies 
ou signalées par le Samusocial, pour leur 
offrir des soins et des médicaments, mais 
aussi une écoute et de la chaleur humaine. 

Nos bénévoles, une présence « au bon 
moment »
Annecy, un soir d’hiver. Il pleut, l’atmos-
phère est morose. Hugo est sans-abri. Il 
vit avec son amie et de nombreux chiens 
et chats dans une tente. Il vient de se faire 
une vilaine coupure à la main. Heureu-
sement pour lui, la maraude médicale de 
l’Ordre de Malte France passe justement à 
proximité ! « Je l’ai recousu sous un pont », 
se souvient la Dr Claudine Chauchefoin, 
médecin bénévole de l’association.
Depuis 2016, cette maraude tourne une fois 
par semaine dans la capitale savoyarde. 
« La plupart du temps, la population très 
précaire a des problèmes de santé impor-
tants, et sa détresse sanitaire a encore été 
accentuée par la Covid-19. Les jeunes 
ont souvent des dents très gâtées, des 
abcès. Et dans la rue, la violence entraîne 
des plaies importantes. Nous rencontrons 
chaque fois de 70 à 90 personnes », explique 
encore le médecin. 

Écoute et solidarité
Même son de cloche chez le Dr Guy 
Lessieux. Il constate « la prégnance des 
pathologies neurologiques, neuropsychia-
triques (addictions...) et dermatologiques. 
Puis viennent les problèmes pulmonaires 
et gastriques. Ces dernières années, la 
population à la rue s’est aussi rajeunie 
et féminisée : 10 à 15 % sont des femmes, 
parfois avec enfants ». Son équipe tourne 

deux fois par semaine dans les Hauts-
de-Seine. Une fois par mois, il se rend 
également dans les sous-sols de la Défense, 
« un endroit où il est difficile de se repérer, 
le GPS ne fonctionne pas. Nous suivons 
donc un ou une infirmière de la Croix-
Rouge qui nous emmène au chevet des 
malades ». Guy a l’habitude de travailler en 
interassociatif – c’est « plus efficace » – et 
appelle systématiquement les associations 
de solidarité du 92 pour se faire signaler les 
besoins avant de partir en maraude. 

Une médecine difficile à exercer
Pour approcher les personnes à la rue, il 
faut les mettre en confiance. Parfois, on 
ne les retrouve plus parce qu’elles ont 
changé d’endroit ou ont été délogées par 
la police... et elles ne veulent souvent 
pas être réorientées vers des parcours de 
soins classiques. « Il faut savoir prendre 
le temps de l’écoute et du dialogue. Je me 
rappelle un SDF à qui j’avais donné une 
ordonnance de médicaments à aller cher-
cher dans une pharmacie juste à côté. La 
semaine d’après, il m’explique qu’il n’a 
pas eu le temps d’y aller... À la rue, la pre-
mière notion que l’on perd, c’est celle du 
temps », raconte encore Guy Lessieux.
« Je donnerai mes soins gratuits à l’indi-
gent [...] et n’exigerai jamais un salaire 
au-dessus de mon travail »  : cet extrait 
du serment d’Hippocrate s’applique tout 
particulièrement au centre de soins André 
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Un médecin bénévole de la maraude médicale d’Annecy soigne la jambe d’une personne de la rue.

et Huguette Orsatelli, géré par l’association 
Corse-Malte, affiliée à l’Ordre de Malte 
France. À Bastia, dans les locaux d’un ancien 
hôpital, ce centre offre des soins aux per-
sonnes démunies, nombreuses.
Médecins, pharmaciens et infirmiers béné-
voles se relaient deux fois par semaine et 
reçoivent sans rendez-vous. Des spécia-
listes (un cardiologue, des dentistes et une 
psychologue) consultent également, à la 
demande. Le docteur Marie-Claude Filippi, 
déléguée de Bastia-Corse, témoigne : « En 
dix ans, nous avons 1 500 dossiers médi-
caux ouverts pour des personnes qui, pour 
diverses raisons, se sont retrouvées sans 
couverture sociale, en marge de la société. » 
Le dispensaire travaille avec une associa-
tion de solidarité locale, A Fratellanza, qui 
assure le suivi administratif et social des 
personnes accueillies. 

Offrir les soins les plus onéreux
À Limoges (87), le dispensaire Saint-Martial 
a vu le jour en septembre 2017. Fruit d’un 
projet multi-associatif, il est entièrement 
animé par des professionnels de santé 
bénévoles et se consacre aux soins les plus 
coûteux (dentaires, ophtalmologiques et 
dermatologiques) dont les plus démunis se 
privent souvent. Le délégué départemental 
Alain Bourion explique  : « Le matériel 
nécessaire a fait l’objet de nombreuses 
conventions, notamment avec des élèves 
d’un BTS spécialisé en optique qui révisent 

Après les Hauts-de-Seine (92), Annecy (74) et Lille 
(59), une maraude médicale a été lancée début mars 
à Paris (75). Celle-ci est le fruit d’un travail de concer-
tation et d’identification des besoins. Son objectif  : 
contribuer, à sa hauteur, à apporter des réponses 
structurées aux besoins des grands précaires de la rue, 
en lien avec les autres acteurs solidaires et médicaux 
de référence (Samusocial, associations...). 

UNE NOUVELLE ACTION 
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Un bénéficiaire du dispensaire Saint-Martial (Limoges) vacciné contre la Covid-19.

80 € (SOIT 20 € APRÈS DÉDUCTION FISCALE)

= ACHAT D’UN STÉTHOSCOPE
don.ordredemaltefrance.org



HOSPITALIERS - NUMÉRO 181 - SEPTEMBRE 2021

GRAND ANGLE 11

| 4 Centre communal d’action sociale.

gracieusement les paires de lunettes collec-
tées par nos bénévoles et les répertorient 
en fonction des ordonnances établies par 
nos praticiens. Les patients sont adressés 
par le CCAS 4 de Limoges. Nous veillons à 
leur offrir le service de qualité et les soins 
auxquels tout un chacun a droit : l’aména-
gement est impeccable, l’accès aux locaux 
discret et sur rendez-vous, et nous avons 
commencé début juillet à proposer la vac-
cination contre la Covid-19. » 

Pallier la pénurie de médecins
Michel a fini sa consultation au dispensaire 
de l’Ordre de Malte France à Vendôme 
(41), mais il s’attarde un peu  : « C’est 
bon de trouver une écoute bienveillante  ! 
Quand on vit comme moi dans sa voiture 
depuis plusieurs années, on se sent assez 
seul », explique ce cinquantenaire à la 
figure ouverte, qui n’avait pas vu un méde-
cin depuis bien longtemps… Un cas isolé ? 
Non  : la pénurie de médecins est impor-
tante dans le Loir-et-Cher, comme dans la 
Sarthe d’ailleurs. Partant de ce constat et 
en partenariat avec des organismes et des 
associations, l’Ordre de Malte France a 
mis en place depuis juin 2018 un disposi-
tif de consultations bénévoles de médecine 
générale. Ainsi, le dispensaire Saint-Jean 
de Malte (à Vendôme même) est réservé 
aux personnes en situation de précarité et 
isolées, sur orientation d’un travailleur 

social. Par ailleurs, un centre de consul-
tations médicales, entièrement bénévoles, 
pour les personnes en grande précarité a 
été inauguré en mars 2019, au Mans (72). 

De nouveaux projets à Bayonne (64) 
et à Nice (06)
Devant l’augmentation du nombre de per-
sonnes démunies n’ayant pas accès aux 
soins, notre association va intensifier ses 
actions. Prochainement, un dispensaire 
médical verra le jour à Bayonne, avec 
une équipe médicale de généralistes et 
de dentistes. Nos bénévoles ont, en effet, 
remarqué l’état de délabrement physique 
important des bénéficiaires de leurs actions 
de solidarité (près de 400 personnes sans-
abri sont répertoriées sur le territoire 
basque). Dans les Alpes-Maritimes, c’est 
un dispensaire itinérant qui va prochaine-
ment être lancé pour garantir l’accès de 
populations isolées à des soins primaires. 
Là encore, les besoins sont nombreux  : 
le territoire de la Provence-Alpes-Côte 
d’Azur est la troisième région la plus 
pauvre de France, selon l’INSEE. « Les 
études sur la population en situation de rue 
démontre qu’il est essentiel d’aller vers les 
personnes et indispensable de consacrer 
du temps pour réinvestir la personne dans 
la prise en charge de son corps et de sa 
santé », explique la déléguée Amicie de 
Saint-Louvent. Ce véhicule, stationné près 

des lieux de distribution alimentaire, pro-
posera des soins généralistes en présence 
d’un praticien, d’un infirmier et d’un 
pharmacien à Nice et dans les communes 
avoisinantes. 

D’autres territoires couverts  
par des soins mobiles
De son côté, le dispensaire Saint-Martial 
à Limoges (87) reçoit de nombreuses 
demandes de personnes habitant la cam-
pagne dont certaines ont des difficultés à 
se déplacer. Il va donc mettre en place au 
premier trimestre 2022 deux véhicules 
équipés, l’un pour la médecine générale et 
la dermatologie, et l’autre pour l’ophtal-
mologie. Comme pour le dispensaire fixe, 
un partenariat est à l’étude avec la Société 
Saint-Vincent-de-Paul et le Médico-Lions. 
Les patients potentiels seront identifiés 
avec les travailleurs sociaux et les mairies, 
dans la Haute-Vienne (87), la Corrèze (19) 
et la Creuse (23).

« Je vous aime »
« Lors d’une maraude, après des soins, 
un patient me demande un papier et 
un crayon. Je les lui donne. Quelques 
secondes après, il me tend le papier sur 
lequel il avait écrit « Je vous aime ». C’est 
le plus bel honoraire que j’ai reçu en 
cinquante ans de carrière  ! », conclut 
Guy Lessieux. 
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DE NOMBREUSES QUESTIONS ÉTHIQUES 

Avec les lois actuelles, le désir de consen-
sus, réaffirmé au moment du dépôt du 
projet de loi, n’a malheureusement pas 
été atteint comme lors des premières lois. 

En rupture avec la tradition juridique 
française, ces lois ouvrent un nouveau 
champ de compréhension du Vivant et re-
définissent la fonction propre de l’homme 
et de la femme et, ainsi, la situation de 
l’enfant. On peut craindre que le législa-
teur ait ouvert une boîte de Pandore qui 
pourrait transformer une médecine peu 
scrupuleuse en école d’apprentis sorciers, 
où les progrès de la technique alliés aux 
« bons sentiments » risquent bien de frô-
ler l’eugénisme. En ouvrant la possibilité 
d’une assistance médicale à la procréation 
aux femmes célibataires ou aux couples 
de femmes, la fonction de l’homme est 
réduite à son seul rôle de géniteur. La 
question éthique n’est pas de savoir si une 
femme seule, ou même en couple avec 
une autre femme, peut élever un enfant... 

Mais faut-il pour autant accepter que 
des enfants soient conçus privés arbi-
trairement de la présence d’un père  ? 
Nous pouvons aussi nous interroger sur 
le risque de la « réduction » de l’être 
humain à un « objet », question que nous 

retrouvons aussi dans la recherche sur 
l’embryon. Si « le désir d’enfant » est 
noble et affirmé par le magistère de 
l’Église comme l’expression du désir de 
l’homme et de la femme de participer 
dans leur complémentarité à l’œuvre du 
Créateur, pouvons-nous, pour autant, 
accepter l’idée d’un « droit à l’enfant » ?

L’enfant est appelé à être désiré pour 
lui-même, et pour lui-même seulement. 
Notre réflexion éthique nous oblige aussi 
à poser un regard universel sur la condi-
tion du genre humain. Quelle priorité 
de la médecine souhaitons-nous pour le 
bien de l’humanité tout entière  ? Dans 
son Précis de théologie morale, Xavier 
Thévenot nous enseigne qu’une action 
est moralement juste quand elle prend 
en compte et articule trois degrés de 
réflexion : l’universel (les principes géné-
raux), le particulier (la loi) et le singulier 
(la situation personnelle de la personne en 
un lieu et en un temps donnés). Le rappel 
de ce principe peut nous aider à apprécier 
et à appréhender les questions éthiques 
liées à la procréation. Dans nos réflexions 
éthiques, nous ne pouvons pas nous arrêter 
sur une seule de ces considérations. De 
même que tout homme doit être appréhen-
dé avec tout ce qui constitue son humanité, 
corps, âme et esprit, de même, ces ques-

tions éthiques doivent être abordées avec 
une vision globale de l’humanité. 

 
UNE INVITATION À UNE RÉFLEXION  
INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE 

Le magistère continu de l’Église catho-
lique nous enseigne que l’homme est 
appelé à obéir à sa conscience mais qu’il 
a, aussi, le devoir d’éveiller et d’éduquer 
sa conscience. Ainsi, le théologien Alain 
Thomasset, dans « Interpréter et agir », 
rappelle que la vie moralement juste du 
croyant est le fruit d’une triple hermé-
neutique (une triple interprétation à la 
recherche du sens) ; celle de la Parole de 
Dieu, celle de la Tradition (l’enseigne-
ment de l’Église) et celle de l’existence 
croyante. 

À la lumière de l’Évangile, guidés par la 
prière et la force de l’Esprit Saint, nous 
encourageons tous les hommes et femmes 
de bonne volonté à prendre le temps de 
la réflexion sur tous ces enjeux éthiques. 
Dans une véritable volonté de dialogue, 
dans le respect des situations et des convic-
tions de chacun, ne craignez pas d’échanger 
sur ces questions qui touchent chacun 
car il y est question de la Vie, du Vivant, 
de la société que nous voulons bâtir.  

La nouvelle loi sur les questions de bioéthique a été définitivement adoptée le  
29 juin dernier. Elle introduit dans le droit français de nouvelles dispositions  
qui posent de nombreuses questions juridiques, éthiques et morales et invitent 
chacun à un véritable travail de réflexion sur le devenir de notre société.

SPIRITUALITÉ12

ENJEUX DE SOCIÉTÉ  
ET DE RÉFLEXION

RÉVISION DES LOIS DE BIOÉTHIQUE :

ABBÉ STÉPHANE-JACQUES RUCHON
CHAPELAIN MAGISTRAL

Abbé Stéphane Jacques Ruchon, Chapelain magistral
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NOS ENGAGEMENTS À VOS CÔTÉS

Organiser ou anticiper sa succession est une démarche 
importante qui nécessite du temps et de la réflexion. 

C’est pourquoi nous sommes à votre écoute pour 
répondre à toutes vos questions et vous guider  
en toute confidentialité au mieux de vos intérêts,  
en tenant compte de votre situation personnelle. 

Une fois ce geste fort accompli, nous demeurons 
disponibles en vous accordant une place privilégiée  
à nos côtés. 

Respecter vos volontés
Vous conseiller – lors de la construction de votre projet – est 
important, mais le respect de vos volontés l’est tout autant car 
c’est respecter votre histoire personnelle et les valeurs d’espérance 
que vous souhaitez transmettre.
C’est la raison pour laquelle nous veillons à la stricte application 
de vos « charges » testamentaires, c'est-à-dire les volontés par-
ticulières que vous pouvez associer à un legs (entretien ou 
fleurissement de votre sépulture, célébration d’une messe…). 
Parce que chaque projet de transmission est unique, le mieux est 
de prendre le temps d’en discuter ensemble pour répondre au 
mieux à vos attentes et s’assurer de leur faisabilité.

Vous accorder une place privilégiée à nos côtés
Par la valeur de votre geste, que ce soit un legs, une donation ou 
une assurance-vie, vous rejoignez la grande famille des bienfaiteurs 
de l’association.
Nous prendrons régulièrement de vos nouvelles par téléphone et 
par correspondance. Nous aurons à cœur de partager des moments 
d’échange et de convivialité avec vous lors de visites à domicile 
ou en vous conviant aux événements de l’association.
Nous portons une attention particulière à être à vos côtés dans les 
moments importants de votre vie (anniversaire, nouvelle année…) 
et en restant toujours attentifs à vos envies et à vos souhaits.
Et si un jour vous êtes confrontés à des difficultés dans votre 
vie quotidienne, vous pourrez toujours compter sur nous et nous 
demander de l’aide. Selon la situation, nous ferons appel à notre 
réseau de délégués qui pourront vous rencontrer et vous accompa-
gner, comme n’importe quelle personne le ferait avec un proche. 

Honorer votre mémoire
Entretenir la mémoire de ses bienfaiteurs est essentiel pour l’Ordre 
de Malte France. C’est une manière simple de leur exprimer notre 
sincère et indéfectible gratitude, mais aussi d’avoir une pensée 
particulière pour ceux qui ne sont plus avec nous. Régulièrement, 
dans nos publications, nous honorons nos bienfaiteurs. Nous 
faisons également célébrer des messes en leur mémoire. 
Chaque bienfaiteur est unique à nos yeux et nous sommes fiers 
de cette relation amicale fondée sur la confiance, l’attention et 
le respect. 
Ainsi, Vincent Lazzarin entretient des liens étroits avec celles 
et ceux qui ont rédigé un testament, qui envisagent de le faire 
ou veulent en savoir plus sur les libéralités. 

VOUS SOUHAITEZ EN SAVOIR PLUS ? JE SUIS LÀ POUR VOUS !

« N’hésitez pas à me contacter ou à nous 
demander notre documentation, en toute 
discrétion et sans aucun engagement. »

Vincent Lazzarin - Responsable des Relations testateurs 
42, rue des Volontaires, 75015 Paris 
v.lazzarin@ordredemaltefrance.org - 01 55 74 53 53

« Parce que chaque projet de transmission est unique, le 
mieux est de prendre le temps d’en discuter ensemble […].  »

Nous célébrons régulièrement des messes à la mémoire de nos bienfaiteurs  
dans notre chapelle du bienheureux Gérard, située dans notre siège parisien.
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À Rome, le 24 juin, le Lieutenant de Grand Maître, Fra’ 
Marco Luzzago, et les Membres du Souverain Conseil 
ont assisté à la messe présidée par S. Em. Rev. le car-

dinal Silvano Tomasi, délégué spécial du Saint-Père auprès de 
l’Ordre, entouré de S. Exc. monseigneur Jean Laffitte, prélat de 
l’Ordre. En raison des restrictions sanitaires, cette messe s’est 
tenue dans la basilique Saints-Boniface-et-Alexis, sur l’Aventin, 
ce qui a permis aux membres du corps diplomatique accrédités 
auprès de l’Ordre Souverain d’être présents. 

Trois nativités célébrées
Le cardinal Tomasi, dans son homélie, a pu souligner l’impor-
tance de cette fête pour l’Ordre Souverain de Malte, mais aussi 
pour l’Église, qui ne célèbre que trois nativités, celles du Christ, 
de la Vierge Marie et de Saint Jean-Baptiste. Il a également invité 
tous ceux qui étaient présents à « être des chrétiens témoins de leur 
foi » et les membres de l’Ordre à contribuer à la sanctification du 
monde par les œuvres de miséricorde et leur propre exemple de vie.
Le lendemain, le Lieutenant de Grand Maître a été reçu en au-
dience privée par le pape François. La rencontre a permis à Fra’ 
Marco de rappeler au Saint-Père l’engagement de l’Ordre auprès 
des personnes en difficulté dans les 120 pays dans lesquels 
il intervient. Il a insisté sur l’implication de l’Ordre dans les do-
maines à la fois sanitaire et social à travers le monde entier.
Le pape François a exprimé son soutien en affirmant « Je vous 
aime, je suis avec vous, continuez ! » Il a poursuivi en soulignant 
l’importance de la vie religieuse, d’être en phase avec notre 
époque et d’attirer de nouvelles vocations. À l’issue de l’audience, 
le Saint-Père a reçu les membres du Souverain Conseil.

En France, toujours en raison de la pandémie, la fête de saint 
Jean-Baptiste a été célébrée non comme traditionnellement 
dans la chapelle du château de Versailles mais en la cathédrale 
Saint-Louis de Versailles aux capacités d’accueil nettement plus 
importantes. La messe fut présidée par S. Exc. monseigneur 
Alain Planet, évêque de Carcassonne et Narbonne et chapelain 
général des Associations françaises de l’Ordre, entouré d’une di-
zaine de chapelains de l’Ordre et animateurs spirituels. Au cours 
de la cérémonie, le bailli comte de Beaumont-Beynac, président 
de l’association française des Membres de l’Ordre, a reçu dans 
l’Ordre et l’Association française 16 nouveaux membres (1 cha-
pelain, 10 chevaliers et 5 dames) qui ont pris solennellement 
l’engagement de « perpétuer les traditions de l’Ordre en ayant 
une conduite exemplaire dans leur vie publique et privée et en 
participant effectivement à ses œuvres caritatives, humanitaires 
et sociales ».

Le général Benoît Puga, grand chancelier de la Légion d’honneur, 
représentait le président de la République, selon une tradition 
maintenant très ancienne. Des membres du corps diplomatique 
ainsi que des parlementaires et des autorités civiles et militaires 
ont honoré cette cérémonie de leur présence.
 
Une délégation de chevaliers de l’Ordre de Saint-Jean, du Grand 
Bailliage de Brandebourg, conduite par le Commandeur pour 
la France, et une délégation de membres de l’Ordre du Saint-
Sépulcre de Jérusalem participaient également à cette célébration, 
marquant ainsi leur proximité avec l’Ordre Souverain. 

Comme chaque année, saint 
Jean-Baptiste, le saint patron de 
l’Ordre de Malte, a été célébré 
dans les différents pays où l’Ordre 
Souverain de Malte est présent. 
Retour sur cet événement essentiel  
au sein de notre communauté.

FÊTE DE SAINT 
JEAN-BAPTISTE

Le Lieutenant de Grand Maître 
Fra’ Marco Luzzago et le pape François.

Cérémonie de la Saint-Jean-Baptiste en la cathédrale Saint-Louis de Versailles.
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À VOTRE ÉCOUTE
Plus que jamais, l’Ordre de Malte France 
est à votre écoute. Cette page est la vôtre ! 
N’hésitez pas à nous faire part à l’adresse 
don@ordredemaltefrance.org de vos 
questions, témoignages… ou même photos ! 
Nous nous efforcerons de les relayer dans 
nos prochains magazines Hospitaliers.

15INFO DONATEURS

HOSPITALIERS - NUMÉRO 181 - SEPTEMBRE 2021

Qu’est que l’Ordre Souverain de Malte ?  
(Caroline, 40 ans, Bouches-du-Rhône)

Fondé au XIe siècle à Jérusalem, l’Ordre Souverain Militaire et Hospitalier de 
Saint-Jean de Jérusalem de Rhodes et de Malte est un ordre religieux laïc de 
l’Église Catholique, sujet souverain de droit international. Fidèle à sa mission 
séculaire au service des faibles et des malades, il gère des projets médicaux, 

sociaux et humanitaires dans 120 pays.  
Sa devise : « Tuitio Fidei et Obsequium Pauperum » 

(nourrir, rendre témoignage, protéger la foi et servir les 
pauvres et les malades).
L’Ordre de Malte France perpétue ces valeurs et poursuit 
son action en France et dans 26 pays à l’international avec 

une seule ambition : secourir les plus fragiles.
Comment relayer au mieux vos actions ?  
(Julien, 25 ans, Loire)

Relayer nos actions est essentiel  
pour voir nos projets envers les plus 
fragiles se réaliser ! N’hésitez pas 
à relayer nos communications sur 
les réseaux sociaux ou à en parler 
directement à vos proches.

Sachez également que vous avez 
désormais la possibilité de lancer  
vos cagnottes personnelles pour aider  
à financer les projets qui vous tiennent  
à cœur. Pour toute précision, contactez 
Aurore de Solages au 01 45 20 93 07 ou 
par e-mail don@ordredemaltefrance.org. 

J’aimerais m’engager à vos côtés, comment devenir bénévole ?  
(Martine, 54 ans, Seine-et-Marne)

Que vous ayez quelques heures par an ou 4 heures par semaine, voire 
plus, votre aide est la bienvenue ! Vous aussi, vous pouvez agir en faveur 
des plus fragiles selon votre temps, vos compétences, vos souhaits et les 
besoins sur le terrain près de chez vous. Nous recherchons toujours de 
nouvelles énergies pour réaliser nos actions : maraudes, distribution de repas, 
accompagnement de résidents, collectes, quêtes...

Retrouvez les coordonnées de votre délégué départemental sur 
ordredemaltefrance.org, rubrique « Engagez-vous », ou  
contactez-nous par téléphone au 01 55 74 53 37 ou par e-mail : 
benevolat@ordredemaltefrance.org

Rendez-vous sur votre ESPACE DONATEUR personnel 
monespace.ordredemaltefrance.org  

► Consultez l’historique de vos dons et imprimez vos reçus fiscaux. 
► Mettez à jour vos coordonnées postales, électroniques, téléphoniques... 

► Modifiez vos préférences de réception de nos communications.

Vous retrouverez votre numéro personnel de donateur sur tous nos courriers.

NOUS SOUTENIR 
AUTREMENT 

Au fil de vos courriers, vous 
témoignerez de votre solidarité et  
de votre engagement à nos côtés.

Relayez nos missions  
en affranchissant 
vos lettres avec 
notre planche de 
8 timbres, à validité 
permanente, au  
prix de 18 €.

RETROUVEZ UNE LARGE GAMME 
D’ARTICLES ET DE CADEAUX, 
À OFFRIR OU À S’OFFRIR, SUR 
NOTRE BOUTIQUE EN LIGNE.

boutique-solidaire.com/ordredemalte  



Association reconnue d’utilité publique depuis 1928

Parce que CHAQUE VIE 
a de la valeur, 
donnez CHAQUE MOIS 
plus de valeur à la vie

Simple, rapide et 100 % sécurisé, optez pour le soutien régulier sur : 
don.ordredemaltefrance.org 
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. AVEC 10 € / MOIS (pendant 1 an),
vous nous permettez d’offrir une aide complète, 
de l’urgence à la réinsertion, à une personne 
en situation de précarité :
20 repas + 2 nuits d’hébergement + des soins essentiels 
+ 1 accompagnement social 75 % de vos dons sont déductibles de vos impôts 

dans la limite de 1 000 €*, puis 66 % dans la limite de 20 % 
de votre revenu imposable. *plafond 2021


